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Côest avec grand plaisir que nous vous pr®sentons le Plan r®gional 
des milieux humides, hydriques et naturels (PRMHHN) de la 
Municipalit® r®gionale de comt® de Lô£rable et de ses onze 
municipalités : Inverness, Laurierville, Lyster, Notre-Dame-de-
Lourdes, Paroisse de Plessisville, Plessisville, Princeville, Saint-
Ferdinand, Saint-Pierre-Baptiste, Sainte-Sophie-dôHalifax et Villeroy.  
 
Ce Plan repr®sente la conciliation des visions dôam®nagement du 
territoire, de développement et, surtout, de conservation des milieux 
naturels de nos territoires par la prise en compte des propositions 
citoyennes et municipales, celles des nombreuses organisations 
locales et régionales ainsi que du cadre gouvernemental. Ce 
document de planification permettra ¨ la MRC, dôune part, dôidentifier 

des milieux naturels dôint®r°t qui pourraient °tre prot®g®s et, dôautre part, de favoriser une 
utilisation durable de nos nombreux espaces naturels. La restauration et la création de milieux 
naturels constituent également un volet non négligeable dont nous devrons tenir compte. 
 
Le PRMHHN de la MRC de Lô£rable est le fruit dôun travail colossal. Nonobstant le contexte 
pandémique qui a bouleversé nos manières de faire, sa réalisation par étape a néanmoins 
permis dôexplorer de nouvelles m®thodes de consultation qui nous permettent de qualifier 
lôexercice de ç cocréation ». Il permettra pour les dix prochaines années de répondre à des 
enjeux majeurs auxquels nos générations actuelles et futures sont confrontées comme ceux liés 
aux changements climatiques, ¨ la gestion de lôeau ou ¨ la conservation de la biodiversit®. 
 
En terminant, nous tenons ¨ remercier toutes les personnes qui ont particip® ¨ lô®laboration de 
ce PRMHHN. Merci notamment aux organisations agricoles, forestières et environnementales 
qui, par leurs commentaires, nous permettent de mettre le cap vers une direction commune, 
celle du développement durable. Un merci particulier à notre mandataire, le Conseil régional de 
lôenvironnement du Centre-du-Québec (CRECQ), qui a su naviguer à travers vents et marées 
pour mener lôexercice ¨ bon port. Nous tenons ®videmment ¨ remercier les citoyens de la MRC 
qui ont contribué, à leur manière, à donner une couleur régionale à ce document.  
 
Je souligne finalement lôintense travail du comit® ad hoc de la MRC, constitu® dô®lus et de 
professionnels de la MRC qui, par son travail, a aussi pu teinter « Lô£rable » à travers ce nouvel 
outil. 
 
Bonne lecture! 
 
Mario Fortin,  
Pr®fet de la MRC de Lô£rable et  
Pr®sident du Comit® dôam®nagement 
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INTRODUCTION  

Ce document est un résumé du plan régional des milieux humides, hydriques et naturels (PRMHHN) de la 
MRC. Pour approfondir les informations ou connaitre plus spécifiquement les références bibliographiques, 
le lecteur est invité à se référer au PRMHHN.  
 
Le PRMHHN est un document de planification, encadrée par la Loi affirmant le caractère collectif des ressources 
en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés, vise à intégrer la conservation 
des milieux humides et hydriques (MHH) ¨ lôam®nagement du territoire. Lôobjectif ®tant de favoriser un 
aménagement durable et structurant du territoire. 

En 2032, la conservation des milieux humides, hydriques et naturels en parallèle aux actions pour faire 
face aux changements climatiques sont au cîur du d®veloppement territorial de la r®gion de Lô£rable. 

 
Lôaudace et la connaissance en am®nagement du territoire permettent de d®velopper lôagriculture, la 

foresterie et les milieux urbanisés de manière durable et consciencieuse, ce qui fait rayonner la MRC et 
ses municipalit®s. Cette coh®rence en am®nagement permet dôassurer la p®rennit® des fonctions et 

services écologiques, économiques et sociaux des milieux humides, hydriques et naturels. 

Afin de concilier conservation et d®veloppement dans la planification et lôam®nagement du territoire, le PRMHHN 
intégrera les orientations suivantes :  
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DÉFINITIONS  

En conservation, tous les milieux humides, hydriques et naturels sont considérés à parts égales notamment dans 
une optique dôam®nagement durable du territoire.  
 
La MRC de lô£rable a d®cid® dôinclure ¨ son plan r®gional lôensemble des milieux humides, hydriques et naturels 
et ce :  
 

¶ afin dôobtenir une vision int®gratrice de la conservation ¨ lôam®nagement du territoire;   

¶ en regard de lôimpact appr®hend® de la conservation des milieux humides et hydriques sur les autres 
milieux naturels;  

¶ en raison de la grande proportion de milieux humides forestiers;  

¶ en considérant les enjeux actuels et appréhendés des changements climatiques relatifs aux fonctions et 
services écologiques des milieux humides, hydriques et naturels. 

 

Les  définis dans la Loi sur la qualit® de lôenvironnement, comprennent les étangs, les 

marais, les marécages et les tourbières quôelles soient dôorigine naturelle ou anthropique. 
 

Les  définis dans la Loi sur la qualité de lôenvironnement, comprennent les rives, le 

littoral et les plaines inondables des cours dôeau et des lacs.  
 

Les  comprennent les fragments constitu®s dôarbres de plus de 4 m de dimension non 

commerciale ou dôarbres de dimension commerciale dont la densité est de plus de 50 %.  
 

Les  regroupent les terrains constitu®s dôarbres, dôarbustes ou dôherbac®es de moins de 4 m dont la 

densité boisée est de moins de 25%.  
 

Les  sont des espaces géographiques clairement définis qui sont régis et gérés à 

long terme dans le but de maintenir ou de restaurer des espaces de déplacements pour la faune et la flore. 
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La conservation se d®finit comme lôensemble des pratiques comprenant la protection, lôutilisation durable, la 
restauration et la cr®ation. Elle vise la pr®servation de la biodiversit®, le r®tablissement dôesp¯ces ou le maintien 
des services écologiques pour les générations actuelles et futures. (Limoges, Boisseau, Gratton, & Kasisi, 2013) 

 

 
Ensemble de moyens visant ¨ maintenir lô®tat et la dynamique naturels des ®cosyst¯mes et ¨ pr®venir ou att®nuer 
les menaces ¨ la biodiversit®. On y retrouve des actions de protection int®grale, de pr®servation ou dôentretien.  

 
En protection, on ÉVITE de réaliser des projets de développement dans un milieu naturel pouvant entraîner des 
impacts sur les écosystèmes ciblés. 
 

 
Ensemble des usages dôune ressource biologique ou dôun service ®cologique ne causant pas ou peu de pr®judice 
¨ lôenvironnement ni dôatteinte significative ¨ la biodiversit®. On y retrouve des actions de mise en valeur durable 
ou dôam®nagement durable. Lôapproche de lôutilisation durable est aussi associ®e au concept de conciliation entre 
le développement et le maintien dôune superficie acceptable de milieux humides, hydriques et naturels sur un 
territoire donné.  
 
En utilisation durable, on MINIMISE les impacts dôun projet en encadrant les activit®s selon le risque quôelles 
présentent pour le milieu naturel touché. On vise à optimiser la conception, la réalisation et le suivi pendant ou 
apr¯s lôexploitation. 

 

 
Ensemble dôactions visant, ¨ terme, ¨ r®tablir un caract¯re plus naturel ¨ un ®cosyst¯me d®grad® ou artificialis®, 
en ce qui concerne sa composition, sa structure, sa dynamique et ses fonctions écologiques. On y retrouve des 
actions de réhabilitation ou de rétablissement.   
 
En restauration, on COMPENSE afin dô®quilibrer les pertes in®vitables des milieux humides, hydriques et naturels 
par certains projets de développement.  
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HYDRIQUES ET NATURELS 

Consciente du défi de conciliation entre le développement et la conservation des milieux humides, hydriques et 
naturels, la MRC de lô£rable souhaite déployer une stratégie de conservation où les milieux humides, hydriques et 
naturels sont intégrés ¨ lôam®nagement du territoire. Une telle planification coh®rente et ®quitable reconna´t que 
les communautés sont organisées autour de systèmes économiques et que leur qualité de vie et celle des 
générations futures reposent sur les services écologiques rendus par les milieux humides, hydriques et naturels.  

La conservation des milieux humides, hydriques et naturels pr®sente de grands avantages pour lôenvironnement 
et la soci®t® par les services ®cologiques quôils rendent. Les services écologiques sont des services gratuits rendus 
aux humains par les écosystèmes. (Nations Unies, 2005) 
 
les services de régulation liés aux processus des ®cosyst¯mes, comme lôeffet tampon contre les inondations ou 
lô®puration des eaux; 
 
les services dôapprovisionnement, comme la fourniture de fruits, de gibier ou de bois; 
 
les services ontogéniques, comme le contact régulier des jeunes avec la nature qui favorise leurs aptitudes sociales 
et scolaires;  
 
les services socioculturels, comme les possibilités récréatives, éducatives et la beauté des paysages.  
Certaines études ont évalué la valeur monétaire des services écologiques rendus par les milieux humides, 
hydriques et naturels comme sôils ®taient internalis®s ¨ lô®conomie de marché. (Somda & Awaiss, 2013) (Dupras, 
Revéret , & He, 2013) (Bergevin , 2020)  

 
La conservation des milieux humides, hydriques et naturels fournit ainsi des services écologiques essentiels au 
maintien de la qualit® de vie, notamment dans un contexte dôadaptation aux changements climatiques. 

Les municipalités doivent faire face aux conséquences économiques, sociales et environnementales liées aux 
effets des changements climatiques, et notamment ¨ lôaugmentation du nombre de sinistres qui en d®coulent. Ces 
effets négatifs pourraient cependant être réduits ou évités grâce à une meilleure connaissance des risques sur leur 
territoire et des mesures dôadaptation qui peuvent °tre mises en place (Ouranos, 2018). 
 
Parmi les mesures essentielles, notons la conservation des milieux humides, hydriques et naturels existants par 
lôint®gration des ç infrastructures vertes è ¨ lôam®nagement du territoire (Messier & Gonzalez, 2020). 
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1.  PORTRAIT  

 

En sôappuyant sur le contenu de son sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement (SAD), la MRC dresse dans 
cette section un portrait relatif ¨ lôam®nagement de son territoire selon les donn®es disponibles les plus ¨ jour.  
 
La MRC de Lô£rable couvre un territoire dôune superficie de 1 302 km2. Les milieux humides, hydriques et naturels 
occupent 110 628 ha, soit 85% % du territoire1. La MRC compte onze municipalités locales : six municipalités, trois 
paroisses et deux villes.  

 

 

 

Une croissance de la population et des m®nages sôest produite sur le territoire de la MRC de Lô£rable entre 
2011 et 2016. Toutefois, les projections de lôInstitut de la Statistique du Qu®bec nôindiquent pas que cette 
tendance va se poursuivre. 

Une augmentation significative des maisons individuelles attenantes pourrait potentiellement traduire une 
tendance à la densification résidentielle. 

 

¶ Les Sentiers Art-et-Nature-des-Appalaches, sentiers pédestres à Saint-Ferdinand; 

¶ Le Mont-Apic, station de plein air située à Saint-Pierre-Baptiste; 

¶ Le Centre de ski de fond La Clé des bois, à Saint-Ferdinand, et le Club de ski de fond La Loutre, à Plessisville 

¶ Le Parc linéaire des Bois-Francs et le tracé de la « Petite-Ligne », respectivement utilisés comme piste 
cyclable et comme sentier de véhicules hors-route; 

¶ Les lacs Joseph et William, qui représentent un attrait régional pour la villégiature et les sports aquatiques; 

¶ Le lac Kelly, dans la Paroisse de Plessisville, reconnu comme site dôint®r°t au Qu®bec pour lôobservation de 
la faune ailée (MRC de L'Érable, 2017b); 

¶ Les chutes Lysander, à Inverness, et les chutes du Sault-Rouge, à Lyster. (MRC de L'Érable, 2013) 

¶ Plusieurs tronçons du littoral et de la bande riveraine de la rivière Bécancour sont présentement maintenus 
¨ leur int®grit® naturelle, en particulier entre lôamont des chutes du Sault-Rouge et lôaval du lac Joseph. 

 
1 Cette superficie comprend une surface de 20 m de large pour chaque cours dôeau calcul® ¨ partir dôune zone tampon pour chaque cours dôeau lin®aire. Cela exclut 
donc la surface eau de ces cours dôeau.  

La MRC de Lô£rable : pr¯s de 10 % de la population du Centre-du-Québec. 

Faible croissance depuis 2011 | Projections : l®g¯re d®croissance et vieillissement. 

Des disparités au sein de la MRC de Lô£rable  |  Princeville se démarque à la hausse. 

Projections du nombre de m®nages : le d®veloppement r®sidentiel ¨ venir pourrait °tre concentr® dans trois 
municipalit®s : Princeville, Inverness et Saint-Pierre-Baptiste. 

Faire cro´tre la population : ç On vise dans le 1000 ». 

Le secteur économique tertiaire génère la plus grande part des revenus de la MRC (48%).  

58 % de la zone agricole sont occupés par les entreprises agricoles, incluant les érablières. 

Les productions animales génèrent les plus gros revenus (secteurs laitiers et porcins en tête). 

Les entreprises de productions végétales tirent à 60 % leurs revenus de lô®rable et de la canneberge. Ces 
productions ont toutes deux connu une croissance à différents niveaux dans les dernières années. 

La moitié des milieux cultivés sont situés dans le piémont. 
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Les informations suivantes listent les orientations dôam®nagement, les affectations du territoire ainsi que les autres 
planifications de la MRC. Le lecteur est invit® ¨ se r®f®rer au sch®ma de d®veloppement et dôam®nagement de la 
MRC pour de plus amples informations.  
 
La Figure 1 présente les principales affectations du territoire.  

 

1. Am®liorer la qualit® de lôenvironnement du territoire agraire dans un cadre de planification et de d®veloppement 
intégré et durable  

2. Aménager et développer les grands massifs forestiers dans un cadre de planification intégrée et durable  
3. Planifier le territoire de fa­on ¨ encourager le d®veloppement dôespaces r®cr®atifs et touristiques dans le 

respect de tous les usagers du territoire  
4. Développer les réseaux linéaires de pistes et de sentiers de façon à rendre harmonieux la pratique des activités, 

leur développement et leur mise en valeur sur le territoire 
5. Développer la villégiature du territoire, selon les capacités de support environnemental du milieu et selon le 

principe du développement durable  
6. Améliorer la quantité et la qualité globale des eaux de surface dans un cadre de planification et de 

développement intégré et durable  
7. Protéger lôint®grit® des milieux humides de la MRC de Lô£rable en accordant une attention particulière à ceux 
dôune importance écologique élevée et à ceux qui sont les moins perturbés par des interventions humaines  

8. Protéger les espèces animales et végétales à statut précaire dans la MRC de Lô£rable et conserver les habitats 
fragiles  

9. Assurer la sécurité des biens et des personnes en bordure des espaces riverains des lacs et cours dôeau par 
un aménagement du territoire encadré et restrictif dans les espaces potentiellement inondables » 

10. Assurer une saine gestion des usages ¨ proximit® des lieux ¨ fortes contraintes dôutilisation du sol afin dô®viter 
des conflits dôusages ou des probl¯mes de d®t®rioration de la qualit® de vie » 

11. Assurer le prélèvement dôune eau potable de qualité pour les fins de distribution à la population de la MRC  
12. Aménager le territoire en conciliant le développement de celui-ci et la conservation et la mise en valeur du 

paysage  

 

Bien que le PDZA soit de la responsabilit® de la MRC, ce plan m®rite dô°tre int®gr® dans les autres planifications 
consid®rant que côest le seul plan portant sur lôagriculture (MRC de L'Érable, 2012). 

 

Les principaux enjeux sont :  

¶ Le dynamisme de lôespace rural ; 

¶ Lôattraction et la r®tention des r®sidents. 

La vision strat®gique est support®e par cinq orientations, dont les suivantes, qui semblent les plus susceptibles dôinfluer 
directement sur la conservation des milieux humides, hydriques et naturels :  

¶ Optimiser le d®veloppement et lôoccupation du territoire ; 

¶ Miser sur ses composantes identitaires particuli¯res que constituent lô®rable et la canneberge ; 

¶ Miser sur la forêt ; 

¶ Miser sur ses paysages et leur valeur sur le plan touristique. 

 
Lôaction phare du PDZA est le projet Ferme 59, également mentionnée dans la section sur les autres outils de 

planification de la MRC. Il sôagit dôun projet pilote de cinq ans; ceci est rendu possible gr©ce ¨ une d®cision 
favorable de la CPTAQ en 2017. Afin ç dôencourager lô®mergence de projets sur les nombreuses terres 
inoccup®es de la MRC, la construction dôune r®sidence en zone agricole assortie dôun projet dôagriculture, de 
foresterie ou dôagrotourisme ¨ temps partiel [est] d®sormais possible è (MRC de L'Érable, 2017a).  
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Par ailleurs, la Charte dôoccupation du territoire rural et lôoffre dôaccompagnement de LôARTERRE sont 
disponibles sur le territoire de la MRC de Lô£rable (MRC de L'Érable, 2018). Ce dernier est un service de maillage 
entre aspirants-agriculteurs et propriétaires de terre. Il a pour objectifs de « maintenir le dynamisme agricole » et « 
favoriser lôacc¯s ¨ la terre pour la rel¯ve agricole è. 
 

Figure 1 Affectations du territoire de la MRC de Lô£rable 

 

Les milieux humides, hydriques et naturels de la MRC de Lô£rable occupent une place pr®pond®rante dans la vision 
et les actions de différents acteurs du territoire. Les objectifs de ces acteurs se rejoignent en plusieurs points et 
doivent être considérés dans le portrait global de la MRC. 
 

 
 
Les OBV travaillent ¨ la pr®servation de lôeau ¨ lô®chelle des bassins versants. Il y a deux2 OBV principaux présents 
sur le territoire :  

¶ Groupe de concertation des bassins versants de la zone Bécancour (GROBEC) 

¶ Organisme de concertation pour lôeau des bassins versants de la rivi¯re Nicolet (COERPNIC) 
 

Les principaux enjeux sont :  
¶ Int®grit® des ®cosyst¯mes li®s ¨ lôeau ; 
¶ Santé et sécurité publiques ; 
¶ Consommation de lôeau potable. 

Les OBV ont identifié des objectifs de conservation des milieux humides et hydriques qui peuvent se résumer ainsi :  
¶ Protéger et préserver l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques ; 
¶ Restaurer et améliorer l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques ; 

 
2 LôOrganisme de bassins versants de la zone du Ch°ne (OBV du Chêne) couvre une faible superficie de la MRC  
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¶ Assurer la sécurité des personnes et des biens dans les zones à risques de mouvements de sols, d'inondations 
et de mobilités fluviales ; 

¶ Assurer l'intégrité des milieux riverains et des bandes végétales riveraines (BVR). 

 
 
Depuis 25 ans, le CRECQ a travaill® ¨ d®velopper et mettre en îuvre des approches de planification de la 
conservation des milieux humides, hydriques et naturels. Le texte qui suit présente un résumé des objectifs 
pertinents au PRMHHN et poursuivis par ces démarches.  
 

Les principaux enjeux sont :  
¶ Conservation de la biodiversité et maintien des services écologiques ; 
¶ Développement sans préjudice à la biodiversité et aux services écologiques ; 
¶ Acquisition et diffusion de connaissances sur la biodiversité et les services écologiques. 

Le CRECQ a identifié des objectifs de conservation des milieux humides, hydriques et naturels:  

¶ Protéger et préserver l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques, notamment les 
noyaux et les habitats des espèces en situation précaire ; 

¶ Favoriser lôutilisation durable des milieux humides, hydriques et naturels afin de conserver la superficie actuelle 
de ces milieux (aucune perte nette) ; 

¶ Restaurer et améliorer l'état des milieux humides, hydriques et naturels d'intérêts écologiques, notamment 
dans les corridors naturels. 

 
 

 
LôAFBF r®alise le plan de protection et de mise en valeur de la for°t priv®e (PPMV). Parmi les axes du plan, lôaxe 
environnemental est d®clin® en six valeurs. Cinq dôentre elles ®tant ®troitement li®es avec la conservation des 
milieux humides, hydriques et naturels, elles sont présentées ici-bas. 
 

Valeur Objectifs généraux 

La protection dô®cosyst¯mes 
forestiers exceptionnels  

Renforcer les mesures de protection et de conservation des EFE et 
des autres milieux sensibles déjà définis sur le territoire. 

Consolider le réseau des EFE et des milieux forestiers à fort potentiel 
de conservation au Centre-du-Québec. 

La protection des cours dôeau 
Adopter des pratiques sylvicoles qui permettent de maintenir lôint®grit® 
®cologique des cours dôeau et de leur bande riveraine. 

La conservation des milieux 
humides 

Maintenir lôint®grit® ®cologique des milieux humides. 

Le maintien et le rétablissement  
de la biodiversité 

Adopter des stratégies sylvicoles qui maintiennent et améliorent la 
résilience des peuplements et qui assurent une meilleure adaptation 
aux changements climatiques. 

Assurer la conservation des vieilles forêts et des attributs clés qui leur 
sont associés. 

Réduire le morcellement du territoire et la fragmentation forestière. 

La santé des forêts 
Minimiser lôimpact des esp¯ces exotiques envahissantes, des insectes 
et des pathogènes sur la santé des forêts. 
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Cette section présente les informations relatives aux milieux humides, hydriques et naturels selon les données 
disponibles les plus à jour. La MRC pr®sente ®galement les probl®matiques en lien avec lô®tat de ces milieux, ainsi 
que les milieux dôint®r°t pour la conservation.  

 

La MRC de Lô£rable se compose de deux provinces géologiques, les basses-terres du Saint-Laurent3 (BTSL) et 
les Appalaches.  
 

2 provinces géologiques : basses-terres du Saint-Laurent et les Appalaches.  

Nombreux milieux humides, dont les tourbières dans les basses-terres du Saint-Laurent. 

Parmi les terres les plus fertiles du Québec dans les basses-terres du Saint-Laurent.  
(CRECQ, 2020a) 
 

Pourcentage dôutilisation du sol dans 
la MRC de Lô£rable 

Milieux agricoles 28 % 

Eau profonde 1,2 % 

Milieux humides 19 % 

Milieux boisés 60 % 

Friches 3 % 

Routes et emprises 1,1 % 

Sol nu* 0,3 % 

Zones bâties** 3% 

(CRECQ, 2020a) 

 

Les milieux humides, hydriques et naturels dans les p®rim¯tres dôurbanisation couvrent une superficie totale 
de 375 ha, soit 20% de ces territoires. Cela représente 0,34% des milieux humides, hydriques et naturels de la 
MRC (Figure 2). 

Dix des onze municipalités de la MRC de Lô£rable ont identifié des zones avec potentiel de développement 
dans le périmètre urbain, cela représente 0,22% de la superficie de la MRC. Ces terrains sont occupés à 1 % 
de milieux humides, de 2,40 km de milieux hydriques, 38 % de milieux boisés et 11% de friches.  

Les terrains vacants sont dispersés sur le territoire à raison de 1,7 % de la superficie de la MRC, dont 10 % 
en périmètre urbain. Ces terrains sont occupés à 25 % de milieux humides, 38 km de cours dôeau, 73 % de 
milieux boisés et 4 % de friches.  

(CRECQ, 2020a) 
 
 
 
 

 
3 Le toponyme a ®t® repris de lôAtlas du Canada des provinces g®ologiques, produit par Ressources naturelles Canada  
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Figure 2 Répartition des milieux humides, hydriques et naturels  
sur le territoire de la MRC de Lô£rable 

 

 

La MRC de Lô£rable poss¯de de nombreux milieux humides qui ont trac® lôhistoire de lôam®nagement du territoire. 
Les informations qui suivent présentent un résumé du recensement des milieux humides de la MRC.  
 

La MRC de Lô£rable poss¯de la plus grande superficie de milieux humides de la r®gion du Centre-du-Québec 
(19 % de son territoire), largement dominée par les tourbières (17 966 ha) (Figure 3).  

93% des milieux humides se retrouvent dans les basses-terres du Saint-Laurent. 

Les municipalités de Lyster, Villeroy, Princeville, Laurierville et Notre-Dame-de-Lourdes possèdent la plus 
grande superficie de milieux humides. 

83% des milieux humides sont boisés, soit 26% des forêts.  

Fragilisés historiquement par le secteur agricole et forestier et actuellement par le développement urbain et 
la production de canneberges.   

Une minorité de pertes autorisées des milieux humides est compensée.  

Sur le territoire de la MRC de Lô£rable, deux bassins versants ont une faible superficie de milieux humides 
avec moins de 2% de milieux humides dans les Appalaches.  
 
Les plus grands milieux humides dans chacun des bassins versants sont localisés à la Figure 4.  

(CRECQ, 2020a). 
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Figure 3 Milieux humides de la MRC de Lô£rable 

 

Figure 4 Plus grands milieux humides par bassin versant  
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Les tourbières boisées (58 % des milieux humides) et les marécages (25 % des milieux humides) dominent en 
superficie. Au niveau de la position physiographique, les milieux humides riverains sont majoritaires (45 % des 
milieux humides). (CRECQ, 2019)  
 

 
 
Dans la MRC de Lô£rable, 98 % (13 737) des complexes de milieux humides ont une superficie de moins de 100 
ha, dont 83 % (3 452 ha) de moins de 5 ha, et 6 % (13 630 ha) ont une superficie de plus de 100 ha. Le plus grand 
complexe de milieu humide dans la MRC est composé de tourbières boisée et ombrotrophe, dans la municipalité 
de Lyster avec une superficie totale de 6 383,4 ha.  
 

 

 

Figure 5 Milieux humides avec la plus grande contribution potentielle aux 
fonctions écologiques dans la MRC de Lô£rable 
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Les milieux humides subissent des pressions anthropiques majoritairement par le changement dôusage, le drainage 
et le réseau de transport.  
 

Les réseaux de transport, et en 1er lieu les chemins des véhicules hors routes, fragmentent et modifient les 
milieux humides | plus de 800 ha concernés. 

Chemins, ornières et drainages forestiers gérés sans précaution nuisent aux milieux humides. 

Le d®veloppement de lôurbanisation et le développement agricole mettent une pression potentielle sur les 
milieux humides | 41 % des milieux humides de la MRC en affectation agricole potentiellement concernés.  

Des sablières empiétant sur les milieux humides peuvent leur nuire en les ensablant | plus de 100 ha 
potentiellement concernés. 

 
La Figure 6 pr®sente les milieux humides les plus perturb®s au niveau dôune analyse par photo-interprétation. Au 
total 243 milieux humides sont impactés pour une superficie totale de 4 975 ha.  

Un des éléments perturbateurs associés aux changements climatiques sur les milieux humides est la migration 
des espèces exotiques envahissantes. Lôaugmentation des temp®ratures moyennes ainsi que les diminutions 
des jours de gel et des crues printanières associées aux changements climatiques participeront grandement à 
lôass¯chement des milieux humides. Lôimpact des changements climatiques affectera aussi les milieux humides 
boisés par le dépérissement des arbres.  

 

Figure 6 Milieux humides les plus perturbés dans la MRC de Lô£rable 
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Les milieux hydriques serpentent le territoire de la MRC sur de nombreux kilomètres. Les informations qui suivent 
présentent un résumé du recensement des milieux hydriques de la MRC.  
 

2 167 km dans la MRC de Lô£rable (CRECQ, 2020b) (Figure 7). 

Les municipalités de Lyster, Princeville, Inverness et la paroisse de Plessisville sont les municipalités avec le 
plus grand nombre de km de cours dôeau (CRECQ, 2020b). 

2 bassins versants principaux dans la MRC de Lô£rable: la rivière Bécancour et la rivière Nicolet. 

Les sous-bassins dôimportance sont :  

¶ La rivière Noire (16 % du territoire) ; 

¶ La rivière Bourbon (12 % du territoire) (CEHQ, 2019).  

Fragilis®s par le secteur agricole et urbain par la rectification des cours dôeau et la pollution diffuse.  

 

Figure 7 Bassin versant et milieux hydriques dans la MRC de Lô£rable 
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Dans la MRC de Lô£rable, le ph®nom¯ne des inondations est récurrent dans certains secteurs. Les principales 
causes sont les aléas naturels (géomorphologie et climatologie) ainsi que les activités anthropiques (drainage 
agricole et forestier, urbanisation, etc.). Les secteurs de cours dôeau qui sont les plus vulnérables aux 
débordements, parfois causés par des embâcles, sont : 
 

¶ rivière Bulstrode dans Sainte-Sophie-
dôHalifax ; 

¶ rivière Bourbon dans Sainte-Sophie-
dôHalifax ; 

¶ rivière Fortier (partie aval); 

¶ rivière Bécancour;  

¶ lac William dans Saint-Ferdinand ;  

¶ rivière Bécancour;  

¶ rivière Bullard ; 

¶ lac Joseph dans Saint-Pierre-Baptiste et 
Inverness. 
(MRC de L'Érable, 2013c)  
(MRC de L'Érable, 2013a)

 
 

 
La qualit® de lôeau est analys®e selon différentes approches. Les résultats sont associés aux stations 
dô®chantillonnage. Les stations dans le bassin versant de la rivière Bourbon montrent une qualit® dôeau douteuse 
ou mauvaise selon la station (MELCC, 2020b). 
 

 
 
Lôindice de qualit® morphologique (IQM) caract®rise par photointerpr®tation selon 15 indicateurs lô®tat des milieux 
hydriques. Cet indice permet dôidentifier des sites dôint®r°t du point de vue des fonctions ®cologiques, de la rareté, 
et de leur résilience. La figure 8 localise les r®sultats obtenus pour lôIQM.  
 

Figure 8 Indice de qualité morphologique de certains milieux hydriques 
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La MRC a évalué la contribution potentielle des milieux hydriques du territoire aux fonctions écologiques. Certains 
milieux hydriques contribuent de façon plus notable. Ces milieux sont localisés à la Figure 5 portant sur les fonctions 
écologiques de la section sur les milieux humides.  
 

 
 
Les principaux impacts sur les milieux hydriques sont la rectification des cours dôeau, lôobstruction, le drainage, la 
pollution des eaux et les activités récréatives. La Figure 9 localise les cours dôeau impact®s par diverses pressions. 
 

671 km de cours dôeau rectifi®s, surtout dans les BTSL : ®rosion, perturbations pour la tortue des bois.   

Cours dôeau obstru®s : blocage à la circulation des poissons.  

Le drainage sans pr®caution fait augmenter le d®bit des cours dôeau et fait circuler des particules pouvant nuire 
à la faune; bien géré, le drainage peut contribuer au développement durable.  

Des campagnes aux villes, lôeau est expos®e ¨ de multiples risques d®coulant des activit®s humaines 
(forestières, agricoles, urbaines, récréatives).  

 

Les impacts appréhendés des changements climatiques auront pour conséquences sur les milieux hydriques : 
 

¶ à ce que les crues printanières surviennent plus tôt,  

¶ à ce que les étiages estivaux soient plus sévères et prolongés, 

¶ à ce que les étiages hivernaux soient plus faibles.  
 

Figure 9 Milieux hydriques perturb®s dans la MRC de Lô£rable 
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La MRC est relativement bien pourvue en milieux boisés. Les informations qui suivent recensent les informations 
relatives à ces milieux. 
 

Faits saillants  

60 % du territoire de la MRC de Lô£rable (Figure 10). 

Les municipalités de Villeroy, Inverness, Saint-Ferdinand et Saint-Pierre-Baptiste sont les municipalités avec le plus 

grand couvert forestier. 

Couvert forestier à dominance feuillu et mixte | Des forêts « jeunes ». 

27 ha dô®cosyst¯mes forestiers exceptionnels, 9 813 ha de forêts matures et 36,3 ha de boisés rares. 

83% des milieux humides sont boisés, soit 26% des forêts (marécages ou tourbières boisés).  

 

Figure 10 Milieux bois®s dans la MRC de Lô£rable 

 
  




















































